
LES	BONS	GESTES	
POUR	LE	RESPECT	DE	LA	NATURE	
 
 
> Comment respecter les écosystèmes ? 
 
Pensez à replacer les pierres retournées dans leur position d'origine. 
Préférez couper les algues plutôt que de les arracher. 
Evitez de creuser de grands trous ou des tranchées. Sinon, rebouchez-les toujours après votre 
passage. 
Essayez-vous à la pêche en repérant les marques visuelles laissées en surface par les 
coquillages vivant dans le sol. 
 
> Comment respecter le vivant ? 
Relâchez les crabes à carapace molle pour les laisser se développer. 
Laissez les femelles portant des œufs. 
Les produits de la pêche ne se conservent que peu de temps. 
Pour évitez le gaspillage, pêchez selon vos besoins du jour et dans la limite des 
5kg/jour/personne autorisés. 
 
CULTURE RÉTAISE ET ZONE DE PÊCHE 
La pêche à pied est autorisée sur le domaine public maritime, excepté dans les zones suivantes 
: 
• dans tous les ports de l'île de Ré et à moins de 100 m autour, 
• dans la réserve naturelle Lilleau des Niges, 
• sur la plage nord de Rivedoux, entre la jetée du port et le pont, 
• dans les parcs à huîtres et à moins de 25 m autour, 
• dans les écluses à poissons, sur le mur et à moins de 25 m autour. 
 
QUELQUES PRÉCAUTIONS À PRENDRE 
Vérifier les horaires de marées. 
Si vous pêchez seul, informez un proche et prenez un téléphone portable. 
N'allez jamais sur la côte par temps de brouillard et gardez toujours une boussole avec vous. 
Protégez-vous des éléments en mettant des lunettes de soleil, de la crème solaire, un chapeau 
et des bottes. 
 
BOÎTE À OUTILS DU PÊCHEUR 
Le matériel autorisé pour la pêche à pied de loisir : 
• Le râteau non grillagé muni d’un manche d’une longueur de 80 cm au maximum ; 
• La grapette à main ; 
• Le couteau à palourdes muni d’un manche d’une longueur de 30 cm au maximum ; 
Pour les huîtres, un piochon d’une largeur de 4 cm au maximum ou tout autre outil traditionnel 

non susceptible de porter atteinte à la conservation du milieu. 
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